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Regeste
A.________ /Caisse cantonale de chômage, Service de l'emploi Division juridique APGM | Demandeuse d'emploi en incapacité de travail pour cause de maladie qui se voit privée du versement de l'APGM durant la période où elle séjourne chez sa soeur en Angleterre. Admission du recours. Question de savoir si un court séjour à l'étranger auprès d'un membre de la famille recommandé par un médecin constitue une exception admissible au séjour au domicile selon l'art. 19e LEMP laissée indécise. Protection de la bonne foi de la recourante qui s'est fondée sur les renseignements fournis par l'ORP. La recourante pouvait croire que l'ORP était fondée à la renseigner sur ses droits.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), applicable par renvoi de l’art. 84 al. 3 de la loi vaudoise du 5 juillet 2005 sur l'emploi (LEmp; RSV 822.11), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD.
E. 2
L’APGM cesse de produire ses effets : a.  au terme du délai-cadre d’indemnisation de l’assuré; b.  lorsque l’assuré sort du régime de l’assurance-chômage avant le terme de son délai-cadre d’indemnisation. Un épuisement du droit à des indemnités de chômage est assimilé à une telle sortie; c.  lorsque l’assuré a épuisé son droit aux prestations de l’APGM. " L'art. 19 e LEmp prévoit pour sa part ce qui suit: " 1 Peut demander les prestations de l'APGM, l'assuré qui, cumulativement: a.     se trouve en incapacité provisoire de travail, totale ou partielle, au sens de l'article 28 LACI; b.     a satisfait aux obligations de contrôle prévues par la LACI pendant un mois au moins, avant de solliciter les prestations de l'APGM; c.     séjourne dans son lieu de domicile. Le Conseil d'Etat peut prévoir des exceptions à cette exigence, lorsque la situation particulière de l'assuré le justifie. " Dans l’EMPL 2011, le Conseil d’Etat avait prévu que ces prestations ne soient versées qu’à la condition que le bénéficiaire séjourne dans son lieu de domicile pendant la durée de l’indemnisation, des exceptions pouvant être admises comme, par exemple, en cas d’hospitalisation (p. 7). Commentant l’art. 19e du projet de loi, le Conseil d’Etat a par ailleurs précisé que ces prestations n’étaient pas exportables hors du canton, un assuré ne pouvant pas se rendre à l’étranger pour y passer des vacances durant sa maladie. Il a ajouté que des exceptions devaient être prévues dans le règlement, par exemple en cas d’hospitalisation ou de traitement médical (cure) prescrit par le médecin-conseil hors du canton (ibid., p. 10). Aussi, l’art. 19e LEmp est-il complété par l’art. 10e du règlement d’application de la LEmp, du 7 décembre 2005 (RLEmp; RSV 822.11.1), aux termes duquel: " Les assurés qui séjournent, sur prescription médicale, dans un établissement hospitalier ou de cure, situé hors de leur lieu de domicile, peuvent prétendre aux prestations de l'APGM. "
E. 3
a) En la présente espèce, l’incapacité de travail provisoire de la recourante s’est prolongée au-delà du trentième jour (cf. art. 28 al. 1 LACI). Ayant épuisé son droit à l’indemnité de chômage, celle-ci pouvait par conséquent revendiquer le versement de l’APGM (cf. art. 19e let. a LEmp) à condition cependant de remplir toutes les autres conditions consacrées par cette dernière disposition. Il est admis que la recourante a satisfait aux obligations de contrôle (let. b). S’agissant du séjour au lieu du domicile (let. c), on relève que du 10 au 18 février 2016, la recourante a séjourné à l’étranger, en Angleterre, auprès de sa sœur. La recourante fait valoir à cet égard qu’elle se trouvait précisément dans l’une des exceptions visées aux art. 19e let. c LEmp et 10e RLEmp. Selon la lettre de cette dernière disposition, le exceptions se limitent aux séjours effectués par le bénéficiaire de l’APGM à l’étranger dans un établissement hospitalier ou de cure, sur prescription médicale. Or, en l’espèce, la recourante n’a pas séjourné dans un établissement hospitalier mais chez sa sœur. Comme l’atteste le certifiat médicat daté du 11 juillet 2016, son médecin traitant a toutefois considéré que ce séjour pouvait contribuer à l’amélioration de son état de santé, ce qui paraît avoir été effectivement le cas. En effet, celle-ci a non seulement recouvré sa pleine capacité de travail, mais par surcroît, retrouvé un emploi. On se trouve donc dans une situation proche sinon assimilable à celle d’une cure. A cela s’ajoute que la recourante n’a été à l’étranger que pour quelques jours si bien que l’on peut douter que l’exigence posée par l’art. 19e let. c LEmp du séjour au lieu de domicile n’ait plus été remplie. Cela étant, la question de savoir si l’autorité intimée aurait dû en l’espèce considérer que le séjour de la recourante chez sa sœur tombait sous le coup de l’art. 10e RLEmp peut rester indécise, le recours devant de toute manière être admis pour un autre motif. 4.                La recourante fait également grief à l’autorité intimée de ne pas l’avoir correctement renseignée et se prévaut d’une violation du principe de la bonne foi. a) Selon la jurisprudence fondée sur l’art. 9 Cst, un renseignement ou un engagement erroné de l'administration peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la réglementation en vigueur, à condition que l'autorité soit intervenue dans une situation concrète à l'égard de personnes déterminées (1), qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans les limites de ses compétences (2) et que l'administré n'ait pas pu se rendre compte immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu (3). Il faut encore que celui-ci se soit fondé sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour prendre des dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice (4), et  que la réglementation n'ait pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée (5; cf. parmi d’autres ATF 137 II 182 consid. 3.6.2 p. 193; 137 I 69 consid. 2.5.1 p. 72-73; 131 II 627 consid. 6.1). b) La recourante soutient avoir informé sa conseillère ORP de ce nouveau séjour en Angleterre avant de s’y rendre et que cette dernière lui aurait assuré qu’un certificat médical serait suffiant pour ne pas perdre son droit à son indemnité de chômage. Il résulte du dossier qu’un entretien téléphonique a bien eu lieu le 2 février 2016 et que la recourante a suivi les instructions que lui a donné sa conseillère ORP, soit obtenir un certificat médial et annoncer son absence à l’étranger dans les indications de la personne assurée à l’assurance-chômage. Il apparaît toutefois que, à compter du 1 er février 2016 et jusqu’à la fin de son incapacité provisoire de travailler, le droit à l’indemnisation de la recourante ne relevait plus de l’assurance-chômage, mais du SDE en vertu des art. 19a à 19s LEmp. Certes, n’étant pas apte au placement durant cette période, la recourante n’était plus suivie par l’ORP (cf. art. 85 LACI et 13 LEmp). Au vu des circonstances du cas, on ne saurait toutefois reprocher à la recourante de s’être fiée au renseignement qui lui était donné par sa conseillère ORP. Dès lors que les ORP relèvent également du SDE, la recourante pouvait croire de bonne foi que sa conseillère était à même de la renseigner sur ses droits. En outre, la conseillère ORP, qui savait que la recourante était en incapacité de travail depuis le 1 er janvier 2016, n’a pas attiré l’attention de la recourante à cette occasion sur le fait qu’elle serait certainement soumise au régime de l’APGM dès le 1 er février 2016 et que les exigences par rapport à un éventuel séjour à l’étranger étaient plus restrictives que pour bénéficier de l’indemnité de chômage. Il apparaît dès lors que la recourante s’est de bonne foi fondée sur les renseignements qui lui avaient été fournis pour séjourner chez sa sœur à l’étranger. Il n’y a au surplus pas lieu de mettre en doute que, comme elle l’expose, elle aurait renoncé à ce séjour si elle en avait connu les conséquences du point de vue de son droit aux prestations de l’APGM. En définitive, la recourante doit être en l’esèce protégée dans sa bonne foi ; elle a donc droit aux prestations de l’APGM pour la période du 10 au 18 février 2016. Il appartiendra au SDE de rendre une nouvelle décision fixant le montant de celles-ci. 5.                Les considérants qui précèdent conduisent à l’admission du recours et à l’annulation de la décision attaquée. Il est statué sans frais (art. 4 al. 3 du Tarif des frais judiciaires et des dépens en matière administrative, du 28 avril 2015 [TFJDA; RSV 173.36.5.1]). N’ayant pas procédé par l’intermédiaire d’un mandataire professionnel, la recourante n’a pas droit à des dépens (art. 55 LPA-VD).
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